
Mémo Guide de la 

Déclaration  
Préalable (DPC) 
Construction ou travaux non soumis à 
permis de construire 

Les pièces à fournir
 

 
                Exemple de Projet :    Numéro de pièce (DP) : 

 

 

 

 

 

 
 
  

       

Monuments Historiques (secteur ABF*) : 
 

 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) 

de la Communauté de Commune du Jovinien) 

  
        

 

 

  

 

 

 

Délai 
d’instruction à 
réception du 

dossier complet :  

1 mois  
 

hors majoration de 
délai  

Clôture : 1 2  
 

5 6 7 8 

Ouverture en façade ou sur toit : 1 
  

4 5 6 7 8 

Panneaux solaires en toiture : 1 
  

4 5 6 7 8 

Piscines (de plus de 10 m2) : 1 2 3 
 

5 6 7 8 

Abris, garages, vérandas (-20m²), extensions(-40m²):  1 2 3 4 5 6 7 8 
 

1 6 7 8 

D’autres projets peuvent être soumis à DP (voir le visuel « Quelle 

demande pour quels travaux ? »). 
Certains projets sont soumis à la taxe d’aménagement. 

     

 
Contacter votre mairie 

Dépôt en ligne : 

https://gnau38.operis.fr/jovinien/gnau/#/  

 avant
 

Les règles du 

PLUI sont 

applicables pour 

TOUS 

 les projets (soumis ou 

non à autorisation) 
*secteur soumis à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France 

 
 

http://www.cadastre.gouv.fr/
http://www.maps.google.fr/
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
http://www.ccjovinien.fr/
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
https://gnau38.operis.fr/jovinien/gnau/%23/ 


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

   

 

 

 

 

 

 

      

EXISTANT PROJET 
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   DP2 : Plan de masse 

- Points cardinaux, échelle, cotes dans les 3  
dimensions.  

- Distances du projet par rapports au domaine 

  public et aux limites séparatives + accès 

- Bâtiment existant avec emprise au sol avant 

et après + places de stationnement, réseaux 

- Angles de prise de vues des photos DP7-8 

- S’il y a lieu : servitude de cour commune  

  ou de passage 

 


